VILLE D AULNAY-SOUS-BOIS

M odifications apport@des au Plan Local d Urbanisme

Le Plan local d Urbanisme (P.L.U.) a @t@ approuvel24 janvier 2008. 11 adonc
fait |objet dun peu plus dune ann@e dinstruction de demandes
d autorisations au titre du droit des sols dans un contexte nouveau du fait de
| application des ddcrets doctobre 2007 les concemant. Au fil tant des
instructions que des rdflexions et @tudes mendes pda ville depuis lors, il est
apparu que certains points posaient problt.me.

Lespoints faire @voluer sorganisent autour de trois objectifs majeurs:

1. favoriser la construction de logements et encourager la mixit@
sociale, en accompagnement du PRU hors site , en zone pdri centrale
(UD) et en zone pavillonnaire (UG),

2. faciliter | implantation d @quipements et de services d int@Et
gdn@r aldans la zone UD, lazone UG et en secteur ddvoluaux espaces
verts et parcs sportifs (UV),

3. adapter lertglement au nouveau contexte @conomiqueant dans les
ZAE Nord (zone Ul) qu au centre-ville (zone UA).

De plus, des prdcisions ou des corrections d erreurs mat@rielles accompagnent
les modifications lides ces trois grands objectifs. Le dernier chapitre qui

prdsente les incidences de cette modification est slivi par des annexes (tableau

des surfaces, tableaux des modifications dans les diff@drentes pit.ces du PLU.

Ainsi, les pitces suivantes sont modifides :

- les orientations d am@nagement: | orientation dam@nagement n 2
« Restructuration de la zone d activitds @conomique de la Garenne, des
mardelles, delaFosse laBarbitre »,

- lerkglement graphique:

@volution des zonages UG, UV, UCb, Ul (UIf et Uld),

@volution des servitudes au titre du L. 123-2-b etdu L. 123-2-c,
@volution des emplacements rdservds au b@ndficeldecommune et
du d@partement,

@volution des tableaux des servitudes et liste desemplacements
rdservds

- le rkglement litt@ral :suspension de | application du R. 123-10-1 et
modification d articles dans les diverses zones sauf lazone N,

- les annexes au rt.glement: introduction des ddfinitions de | arbrisseau et
de lafaade principale et du terme r@@habilitation,
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- lerapport de pr@sentation: les dispositions du PLU, prend en compte
ces modifications et les explicite si ndcessaire,

- lerapport de pr@sentation : rdsum@ non technigueit uniquement la
carte des zonages modifiJe.

|- Encouragement la construction de logements et la mixit@ de
| habitat

Rappel du contexte

Les modifications relevant de cette th@matique prement en compte les remarques de
| Etat sur le PLU approuvd. Ces remarques attirent! attention de la commune sur la
ndcessitd de permettre la construction de logements Leur second objectif est
d autoriser @galement une meilleure adaptabilitd duparc existant aux besoins en
@volution de la population.

[- 1L application | article R. 123-10-1 nouveau du code de | urbanisme est
suspendu sur | ensemble des zones

Le PLU en cours de validit@d sinstruit en application du R. 123-10-1 nouveau,
gui conduit, pour toutes les zones, apprdcier les prescriptions d urbanisme
@dictdes par le rt.glement et son annexe | assiet foncitreinitiale.

Or, notamment dans le secteur du PRU, cette rt.gle pose problt. me dans son
application. Les situations foncikres restent en effet contrastdes: soit le
Logement Francilien est restd propridtaire de | empgse btie stricto sensu de

ses immeubles, les espaces ext@rieurs des immeublesde logements sociaux

collectifs @tant classds dans le domaine public dda ville, soit il est restd
propridtaire de | ensemble du foncier concern@d parle P.R.U. comme dans le
secteur des Etangs Ouest. De mEme, dans la zone UGconcernant la nappe
pavillonnaire, le mode d instruction actuel conjugu@ | article 8 du rt.glement
pose probltme car il blogue la constructibilitd dda majoritd des terrains en
projet de division.

Le R.123-10-1 nouveau offre la possihilitd au PLU e suspendre son
application. Dans la modification, le P.L.U. pr@dvot donc de suspendre
| application de cet article et d apprdcier les prescriptions d urbanisme @dictdes
par le rk.glement et son annexe chague terrain issu d une division en propriJtd
ou en jouissance, dans le cas d un lotissement ou celui de la construction, sur
un mEme terrain, de plusieurs b timents dont le terain d assiette doit faire
| objet d unedivision.

MODIFICATION DU RAPPORT DE PRESENTATION: LES
DISPOSITIONS DU PLU, pp. 36 et 37.

Les modalitds d application du rkglement chaque parcelle divisde sont
spDcifides.
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[-2 Extension du secteur UCb en faveur de la reconstitution de | offre
locative du PRU hors site

Rappel sur le PRU :

Le PRU pr@voit la ddmolition de 821 logements et |laeconstitution de | offre
locative est assur@e soit par le Logement Francili@, soit | Office Public
d Habitation (OPH) delaville hors site mais sur | e territoire communal.

|-2-1 Dansle quartier Balagny

Au fil des r@flexions et Gtudes mendes dans le cadrdu PRU et afin de
permettre la reconstitution de | offre locative par | Office Public d Habitation
(OPH) de la ville dans le quartier de Balagny, il a @t@ mend des Gtudes de
faisabilit@d. L objectif est d une part de restructurer terme le parc sportif, de le
requalifier pour servir de lien physique et de lieu de rencontre entre les usagers
des ZAE et les habitants situds proximitd, tout @ revalorisant cet espace vu
depuis | autoroute. D autre part, en compl@ment des logements collectifs
existants, une quarantaine de logements, minima, doivent (Etre @difi@ds au nord
du groupe. Pour ce faire, la ddlimitation de la zore UV est modifide au Nord,
repoussde de vingt mktres, afin d implanter termeune sdrie de plots d habitat
en sym@trie de ceux existants.

MODIFICATION DU PLAN DE ZONAGE - ZONES CONCERNEES:

L extension de la zone UCb sur ce secteur favoriser a la r@alisation de ce
projet.

Zone UC, secteur UCb : extension par ajout d une superficiede 3 945 m2.
Zone UV : r@duction de sa superficiede 3 945 m2.

|-2-2 Ruedu Moulin delaville

La reconstitution de | offre locative du PRU passe @galement par une sdrie
d op@rations d acquisition-amdlioration  mener par | OPH. La premikre

d entre elles concerne | immeuble de | ancienne gen darmerie (parcelle R 156),

sise 92 rue du Moulin de la ville, comprenant une dizaine de logements et

vendu par la ville | OPH (ddlib@ration n 28 du 18 d@cembre 2008). Situd
aujourd hui en zone UG du PLU adapt@e la morphologie du pavillonnaire, le

rt.glement de cette zone pose problbme pour mener bien cette op@ration.
Aussi, ce ttnement foncier est intdgrd dans la zondJCb la plus proche,

d@volue au collectif principalement de logement socal.
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MODIFICATION DU PLAN DE ZONAGE - ZONES CONCERNEES:

L extension de la zone UCb sur cette parcelle favorisera la r@alisation de
ceprojet.

Zone UCh : extension par ajout d une superficie de 2226 m2.

Zone UG : rdduction de sa superficie de 2226 m2
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Quartier Balagny
PLU actuel - zonages UV et UC

Modification du PLU- zonages UV et UC
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Ruedu Moulin delaville
PLU actuel - zonages UG et UC

M odification du PL U- zonages UG et UC




[-3 Am@nagement de certainesrtglesrelatives lazone UD
I-3-1 Augmentation de la bande constructible

Dans le PLU actuel, la zone UD se caractdrise par une @paisseur @troite de
bande de constructibilitd et une implantation indute | alignement afin de
favoriser la construction de logements collectifs en zone p@ri centrale et le long
des axes principaux de la commune. L @paisseur de ¥4 mttres de la bande
p@nalise toutefois les retraits imposds pour des mifs d insertion urbaine car il
rend alors plus difficile la construction de b time nts de logements. Or les tissus
urbains traversds savkrent contrastds: tissu p@dentral | alignement,
pavillonnaire en mutation future implantd en retrat, pavillonnaire remarquable

conserver. lls connaissent des enjeux de couture urbaine prendre en compte
dans le cadre des futures op@rations de constructian.

Il est donc apparu ndcessaire, dans la modification d largir | Jpaisseur de
cette bande de constructibilitd et d @tendre la bade constructibilitd de 19
mk_tres de la zone UG. Ainsi, les implantations resent possibles | alignement
ou en retrait avec une bande de constructibilitd del9 mt tres.

MODIFICATION DU RAPPORT DE PRESENTATION: LES
DISPOSITIONS DU PLU, p.48. L @paisseur de la bandeconstructible est
justifide.

MODIFICATION DU REGLEMENT- ZONES CONCERNEES

Zone UD (article 6)

Les constructions doivent Etre implantdes dans unebande de
constructibilitd d une @paisseur de 19 mktres

[-3-2 Augmentation des hauteurs autorisdes

L actuel rkglement pr@voit la hauteur de faade de 12 m maximum avec un
fatage 14m maximum. Il ne permet pas d implanter des logements RCH,
mais sur@levds par rapport | espace public, ou ben un niveau de RCH avec
une hauteur sous plafond valorisante, adaptde aux ontraintes techniques des
activitds de bureau, dartisanat ou de commerce, dat |implantation est
souhaitable pour animer la rue. Dans la modification, il est donc prdvu de
relever la hauteur de faade 13 m et la hauteur m aximum de la construction
15 m. Le dernier niveau peut toutefois (Etre am@nag@n retrait sur rue pour
favoriser | insertion de ces constructions dans des secteurs aux volum@tries
mixtes. Par ailleurs, il est prdcisd en annexe dutglement la ddfinition de la
faade principale.

MODIFICATION DU RAPPORT DE PRESENTATION: LES
DISPOSITIONS DU PLU, p.48. Justification r@dglementire des hauteurs
modifides.
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MODIFICATION DU REGLEMENT- ZONES CONCERNEES

Zone UD (article 10). L @paisseur dela bandepase 19 m.

Annexes au rkglement-Lexique des termes techniques. La faade
principale est ddfiniep. 7

[-3-3 Compl@mentsdel article 13 en zone UD et enzone UA

En accompagnement des constructions, la vidgditalisabn de toitures de parking
souterrain restait insuffisamment encadrde dans lesrk.glements des zones UD
et UA. Il est par ailleurs prdcisd, au vu des protil mes d application engendrds.
Le nouveau rk.glement exige donc, sur dalle, une cowerture minimum de 1
mkttre de terre vdg@tale et des plantations d arbregaux (ddfinition portde en
annexe au rk.glement) et d arbustes, en zone UD comme en zone UA.

MODIFICATION DU REGLEMENT- ZONES CONCERNEES

ZoneUD et UA (articles 13)

Les alin@a 13/ 3.5 en UD et 13/3. 3 en UA sont modfids pour exiger sur
dalle, une couverture minimum de 1m de terre et la plantation d arbustes
et d arbrisseaux.

Annexes au rtglement-Lexique des termes techniques. D@finition d un
arbrisseau p. 4.

[-4 Modification des servitudes L2, L3 et L4 pour cr@ation de logements
privds au titre du L 123-2 b du Code de | Urbanisme

Aprts des @tudes de faisabilitd plus prdcises, lgsourcentages proposds de
logement privd au tire du L 123-2 b apparaissent p& compatibles, sur le
secteur du Soleil levant, avec les objectifs de la convention passide par la ville
avec | Etablissement Public Foncier de la Rdgion lle-de-France qui y a crdd un
«secteur dimpulsion». Les servitudes L2, L3 et L4 pour crdation de
logements privds au titre du L 123-2 b du Code de IUrbanisme sont
maintenues dans la modification avec toutefois une modulation des
pourcentages de logement privd exigds. Le % de SHONde logements privdd
exigd passe de 80% 70% pour L2 et L3, et 50% pour L4. L lot
d implantation de L2 et L3 posst.de dgj un nombre important de logement
socia ce qui conduit une rdduction du % de logement privd permettant une
opQration comportant 30% de logement social. L |d deL4 napas, cejour,
de logement socid. Le % de logement privd est doncdavantage rdduit.

Par ailleurs, la rddaction actuelle de la justificéion de ces servitudes dans les

dispositions du PLU p. 84, engendre une incertitude dinterpr@tation. La
formulation de cette justification est donc prdcis@.
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Cr@ation del emplacement r@servd C23
PLU actuel
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MODIFICATION DU RAPPORT DE PRESENTATION: LES
DISPOSITIONSDU PLU, p. 84

Mise jour et prdcision du paragraphe 4.5.7 sur les emplacements
r dservads

MODIFICATION DU PLAN DE ZONAGE -

Tableau des emplacementsr@dservdds au titredel aitle L. 123-2-b du code
de | urbanisme pour la r@alisation de logements lilres en accession ou en
locatif.

[-5 Cr@dation dun emplacement rdserv@@ au profit déda commune pour
am@nagement de carrefour C23

En accompagnement des @tudes dj mende sur le seeur de Soleil Levant et
aprt.s ndgociation avec le Consell G@n@ral (qui cor@jience sur les voies
ddpartementales) sur le modus operandi, un emplacenent rdserv@d au profit de
la commune est crd@ en vue d an@nager le carrefoude la RD115 et de la RD
44. Cet emplacement marque aussi | « entrde » du Vieux Pays rattach@ au ¢ ur
deville.

L objectif est d accompagner les opdrations de condruction attendues sur ce
secteur par un rdam@nagement du carrefour en espacgublic de qualit@, traitd
en place, et valoriser ce croisement de deux ddparementales au lieux dit la
Croix Verte.

MODIFICATION DU PLAN DE ZONAGE - ZONES CONCERNEES
Zone UD

Cet emplacement rdserv@d nouveau au profit de la comune a une
superficie de 732 m2. Son objet est | am@nagement di carrefour.
MODIFICATION DU PLAN DE ZONAGE -

Liste des emplacementsr@servds: rajout du C23

MODIFICATION DU RAPPORT DE PRESENTATION: LES
DISPOSITIONSDU PLU, p. 84 et 95

Mise jour du paragraphe4.5.7 sur lesemplacement sr@serv@ds

Mise jour du paragraphe 6-4 sur la densification et diversification du
secteur d habitation du « Solell levant » qui prend en compte ce nouvel
emplacement rdservd.
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[-6. Evolution du rt.glement de la zone UG pour encairager | adaptation et
la cr@dation de nouveaux logements en zone pavillonraire

-6-1 Modification del article 13

L article 13 du rkglement de la zone UG impose aujourd hui de cr@der 20%
d espaces verts par logement en plus d un minimum de 40% de la surface du
terran  am@nager en espace vert. Cette exigence savire, dune part
difficilement applicable lors de | instruction des autorisations du droit des sols,
d autre part bloquante pour la rdalisation de |otisements ou de construction de
plusieurs btiments, notamment d habitat, sur une p arcelle anende (Etre
divisde. De ce fait, cette exigence de 20 % d espae vert par logement est
supprim@e dans la modification.

MODIFICATION DU RAPPORT DE PRESENTATION: LES
DISPOSITIONS DU PLU, p.56.

Justification r@dglementaire del article modifide.

MODIFICATION DU REGLEMENT- ZONES CONCERNEES

Zone UG (article 13)

La premitre phrase de | alin@a 13/3.1 devient : lasuperficie des espaces
vertsdoit (Etreau moins@gale 40% del unitd fantre,

[.6.2 Suppression del article 14

Les dispositions rdglementaires du UG gtrent aujoud hui la forme urbaine en

volume. Le COS maximum autorisd est actuellement de0,45 dans le PLU. Or

| application du COS savkre (Etre un @l@ment blogoa pour certaines
extensions ou sur@l@vations ou pour la crdation dBHON suppl@mentaire dans
le volume bt (am@nagement de combles) dans des constructions
majoritairement existantes. La suppression du COS dans la modification

permettra | @volution de ce tissu en accord avec les besoins de la population

(ratio de m2de surface habitable par habitant en progression constante .).

De ce fait, la possibilitd de g@rer les COS en cagle division de terrain ne
trouve plus s appliquer.

MODIFICATION DU RAPPORT DE PRESENTATION: LES
DISPOSITIONS DU PLU, pp.87, 88.

Suppression du paragraphe concernant la possibilitdde gdrer les COS en
casdedivision

MODIFICATION DU REGLEMENT- ZONES CONCERNEES

Zone UG (article 14) . Cet article devient sans objet.
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I-6-3 Modification des articles 6 et 8 de la zone UG en accompagnement de
la suspension del application del article R.123-1 0-1 nouveau.

En accompagnement de la suspension de | application de | article R. 123-10-1
du code, | article 6 du rt.glement en UG est prdcisdL ainda 7/1.5 exige que
pour les op@rations d am@nagement, la vue sur les arrs d |ots soit conservde
non plus entre chaque lot comme dans le PLU actuel mais pour les faades
prdsentant un linGaire de plus de 20 mt_tres. L objeif est de permettre, tout en
prdservant des vues sur le coeur d lot, d @difierde maisons mitoyennes.

L article 8 est @galement revu : | inter distance exigde entre les b timents est de

8 m dans le PLU. Elle est ramende 5 miktres minimum pour rendre cette

distance cohn@rente avec les prescriptions de | article 7 (implantation minimum
2,50 m de lalimite sSparative).

MODIFICATION DU RAPPORT DE PRESENTATION: LES
DISPOSITIONS DU PLU, p.54.

Les dispositions r@dglementaires prdcisdes des artes 6 et les nouvelles
dispositionsr@glementairesdel article 8 sont jusifides.

MODIFICATION DU REGLEMENT- ZONES CONCERNEES

Zone UG (articles 7, 8)

L alin@a 7/1.5prdcise: pour les opdrations d am@nagement, laasur les
curs d lots doit (Etre conservdde pour les faades de une ou plusieurs
constructions pr@sentant un lin@aire supQ@rieur 2t tres

L alinda 8/1 r@duit | inter distance minimum entr& b timents 5m.

Il Faciliter | implantation d @quipements et de services d intdr Et
gdn@ral

I1-1 Favoriser | implantation d @quipements et services dintdrEt gdndral
dansles zones UD, UG et adapter le rt.glement delazone US

[1-1-1 Suppression de la bande de constructibilitden UD et UG pour les
d Gquipements et services d int@dr Et gdndral

Dans le PLU, les @quipements ou des services d int@E& gdndral en zones UG et
UD obdissent, | article 6, aux mEme rk.gles que ke autres destinations,
savoir simplanter dans la bande de constructibilit@. Or, | @paisseur des bandes
de constructibilitd des zones UD et UG pose actuelement probltme pour y
implanter des @quipements ou des services d int@rdgdndra (avec un recul de
4m en UG, avec ou sans recul en UD), ains que le mettent en lumiktre les
@Jtudes de faisabilitd mendes. Aussi, larddactiomtarticle 6 de chacune de ces
zones est modifi@ pour proposer une implantation de @quipements ou services
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d intdr& gdndral non limitde par une bande, cas peofondeurs des b timents
sont corr@l@es des programmes varids (EPHAD, crihe) et susceptibles
d @voluer dans e temps.

MODIFICATION DU RAPPORT DE PRESENTATION: LES
DISPOSITIONSDU PLU, pp. 48, 54.

Justification r@glementaire desalin@a 6/2.1 du rilgment du UD et UG
MODIFICATION DU REGLEMENT- ZONES CONCERNEES

Zone UD, UG (articles6)

La bande de constructibilitd en UD e UG est supprin@e pour les
d @quipements et servicesd intdr Et gdndral

I1-1-2 Cr@ation d une bande de non constructibilitZde 8 mt.tres en fond de
parcelle

Dans le PLU, | article 7 du rk.glement des zones UG, UD et US prdconise des
implantations similaires pour toutes les constructions autorisdes, quelques
soient leurs destinations. En UG, | implantation par rapport lalimite de fonds

de parcelle est de H/3 ou 8m minimum en cas de vue, H/3 et 2,5 m minimum

en absence de vues. En UD, | implantation par rapport lalimite de fonds de

parcelle est de H/2 ou 8m minimum en cas de vue , H/2 et 4 m minimum en

absence de vues. En US, | implantation par rapport la limite de fonds de

parcelle est de H/2 ou 8m minimum en cas de vue, H/3 et 2,5 m minimum en

absence de vues.

Dans la modification, en accompagnement de la suppression de la bande de
constructibilit@ pour les @quipements, dans la modication, | article 7 @volue.

L implantation des @quipements ou des services d in@r@& gdndral, avec ou sans
vue, devra se rdaiser une distance minimale de 8m de la limite de fond de
parcelle.

MODIFICATION DU RAPPORT DE PRESENTATION: LES
DISPOSITIONS DU PLU, pp. 48, 54, 67.

Justification r@dglementaire des nouvelles dispositons des alinda 7/1, 7/2 et
7/2.2 du rt.glement du UD, UG et US savoir la cr@daion d une bande non
constructible en fond de parcelle.

MODIFICATION DU REGLEMENT- ZONES CONCERNEES

ZoneUD, UG, US (articles7)

Une bande non constructible de 8 m d @paisseur estcr@d@e | arritre pour
les @quipementsou des servicesd intdr Et gdndral

I1-2 La crdation d une mosgu@e dans le P.R.U.

Rappels sur le PRU :

Cette modification du P.L.U. et le projet urbain qu elle porte sinscrivent dans
une d@marche en cours de requalification des quarters nord d Aulnay-sous-
Bois. Il est rappel @ que | am@nagement du quartierest structur@ autour de trois
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grands volets intdgrds dans un programme de r@novain urbaine (PRU),
inscrit dans un dossier ANRU. Ce programme comporte notamment |es actions
maj eur es suivantes en matit.re des services la population :

la restructuration du rez-de-chaussde du btiment Le Galion. Cette
action pr@voit pour partie:

la relocalisation du march@ forain et des commercesoccupant la
galerie marchande du rez-de-chauss@de du Galion, ausein d un futur
complexe commercial , | ouest delarue Edgar Deg as.

la rdalisation d@quipements et installations publis, dint@rEt
collectif e¢  dominante culturelle : une bibliotht. que, un centre de
danse, un espace « auditorium », des bureaux du Logement Fran ais.

Y sont associds | amdnagement de r@dserves et duneoffre de
stationnement restructur@e en sous-sol.

la crdation dun ple de services sur une parcelle ddgag@e par la
transformation partielle de la RN2 en boulevard urbain (cf. ci-dessous),

et formant «entr@e de quartier » la hauteur de la rue Eugtne
Delacroix.

| am@nagement de deux parcs urbains entre les deux branches de la
RN 2, valorisant des espaces non b tis et leur conf @rant un r le de lien
«vert » inter quartier, pouvant servir de support aux ddplacements par
modes doux.

des actions sur | habitat existant: la r@habilitation, la restructuration
dimmeubles comme le Galion, des d@molitions partidles, des
rdsidentialisations dimmeubles existants dans pluseurs secteurs, des
dg@molitions et des reconstructions partiellesd Ids.

de fa on g@nQrale, le traitement qualitatif, la regalification des espaces
ext@rieurspublics et privds, existants et futurs.

Pour accompagner le programme de r@novation urbaineen permettant une

restructuration rdelle de la trame urbaine entre lenord et lesud dela RN 2, |e

projet routier de reconfiguration radicale de la RN 2 en boulevard urbain est

un Jldment essentiel de | intdgration des quartiersord, en particulier au droit

du secteur Galion / Eugtne Delacroix. Les travaux routiers sont achevids sur la
partie ouest et restent en cours sur la partie est.

Au ddl des services d int@r@& gdndra et @quipentsmmentionnds ci dessus et
pris en compte dans le PLU approuvd, | objectif pou la commune est de
compl@ter ce programme d @quipements pour | ensembé des quartiers Nord et
de crder un lieu ingtitutionnel  la disposition des habitants. Une mosqu@de est
ains projet@e sur les terrains ddgagds par 1a no@lle emprise de la RN2. Elle
sera intdgrde cet espace vert crder sur la paite Est, et proximitd des lots
d habitat au nord comme au sud du bd urbain (cf le plan ci-joint). Son emprise
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au sol sera minimisde et son organisation pourra pemettre une utilisation
festive conjointe de la mosqude et de | espace vertdans une articulation Gtroite.

Le r@seau d espaces verts de la ville sera compl@t@ar |a transformation de la
Place Saturne en espace vert. Ce nouveau petit espace vert agrdmentera ce
secteur majoritairement min@ral et donnant une fore impression de densit@ du
fait delapr@dsence de b timentsimposants : le Galion et plusieurs tours.

Cette localisation parat en coh@rence avec | enjeuessentiel d att@nuation de la
coupure urbaine constitude par la RN2 auquel le prget global sur les quartiers
Nord de laville rdpond.

Du fait de ce projet de mosquide, le rkglement de lazone UV est compl@Gtd
(article 2) pour permettre | @dification dun complexe cultuel. S cette
modification touche toute la zone, il convient toutefois de prdciser que
| essentiel du foncier de la zone UV est public. Il appartient |a commune ou
au ddpartement.

MODIFICATION DU RAPPORT DE PRESENTATION: LES
DISPOSITIONSDU PLU, p.70

Justification rdglementairedel article 2 modifid.

MODIFICATION DU REGLEMENT- ZONES CONCERNEES

Zone UV (article2)

L alinda 2/1 est compl@t@ pour permettre d Adifiaes constructions
vocation cultuelle.

Modif PLU-09-84 bis D.E.U. 12/03/09
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